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Déménagement de la DR IDF à Montreuil (93) 

 
1. La date du déménagement est fixée et sera en fonction de l’étage occupé à Montreuil : 
Elle est fixée au mercredi 18 février 2026 pour le R+1 ; au jeudi 19 février 2026 pour le R + 2 ; au vendredi 
20 février 2026 pour le R + 3, dates sous réserve. Le travail continue à la DR IDF jusqu’à la date de 
déménagement aux conditions habituelles. 
 
2. Préparation : Il est demandé de trier ses documents professionnels et personnels. Pour les documents 
professionnels, chaque service disposera en janvier 2026 d’un nombre de cartons en adéquation avec le 
nombre d’armoires du service. En cas de surplus, il faudra gérer au cas par cas, car à ce stade il n’est pas 
prévu de place supplémentaire pour les archives. Pour ses documents personnels, chaque agent aura à sa 
disposition un petit carton (plus petit que son vestiaire).  
 
3. Le mobilier de la DR IDF ne sera pas déménagé : destination réseau ou rebus (l’option agent n’est pas 
retenue). 
 
4. Mobilité : 74% des agents de la DR IDF résident dans les départements 77,93 et 94. Actuellement, 25% 
des agents déclarent un temps de trajet supérieur ou égal à une heure pour se rendre à la DR à Noisy-le-
Grand. Ce taux passe à 58% pour aller sur le site de Montreuil.  34% des agents environ vont utiliser 
deux modes de transport pour aller à Montreuil contre 20% pour Noisy-le-Grand. En cas d’utilisation de 
parking relais (tarif réduit ou gratuit avec un forfait annuel Navigo), les démarches et les frais seront à la 
charge de l’agent. 
 
5. Locaux : 
Le taux de présence à Noisy-le-Grand en 2025 est le plus fort le mardi avec en moyenne 405 agents (avec 
un pic à 490). Il y a 538 postes de travail à Montreuil, soit un taux d’occupation à minima de 75% avec 
une pointe à 91%. A priori, l’équipe de la DSI sera au 4e étage et resterait disponible (conditions à définir). 
Les locaux du RDC à Montreuil ne sont pas disponibles à ce jour car toujours occupés par le locataire 
actuel ; fin de son bail en décembre 2026. En cas de départ, FT sera prioritaire pour occuper les locaux. 
 
6. Autres : 
- Téléphones fixes : confirmation de leur suppression à la rentrée (avant le déménagement), 
- Campus : organisation à revoir pour un appui en matière de logistique et informatique (l’immeuble du 
Galilée devient un bâtiment comme un autre), 
- Lab : suite à son déménagement à Montreuil, aucun nouvel occupant n’est prévu au RDC de l’immeuble 
du Galilée. 
 
Avis CFE-CGC : Le projet de Montreuil reste marqué depuis le début par un espace contraint (archives 
professionnelles par exemple). Et il ne sera pas possible, à court terme, d’augmenter la superficie 
disponible.  
 
Pour de nombreux collègues, le temps de trajet s’allonge et pourra coûter plus cher en cas de recours à un 
parking relais. De plus, il conviendra de bien choisir ses jours de présence afin d’éviter un environnement 
de travail, à priori, dégradé en raison d’un taux de présence important. 
 
Une pensée pour celles et ceux qui vont rester à Noisy-le-Grand (Campus et Galilée) et qui vont perdre 
l’appui de proximité des services de la DR IDF. Pour eux, l’’avenir du RIE nous est, à ce jour inconnu, 
notamment sur les tarifs pratiqués. Cependant, d’autres RIE seront accessibles dans l’environnement 
proche. 

 
Vos contacts : Bernard YSARD et Amalric DANTAN, représentants de proximité CFE-CGC IDF 

Prenez contact avec nous par mail afin d’échanger et vous abonner à nos publications, 
cfe-cgc.idf@francetravail.fr 

Pour avancer ensemble, rejoignez-nous dès maintenant ! 
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